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Préfecture de La Sarthe 
Tél : 02 85 32 71 75 / 02 85 32 71 76 
Mél  : pref-cdac72@sarthe.gouv.fr 

1, place Aristide Briand- 72 041 LE MANS cedex 9 

 

Direction de la Coordination des  
Politiques Publiques et de 

l’Appui Territorial 

  

Secrétariat de la CDAC 

 

 

COMMISSION DÉPARTEMENTALE D’AMÉNAGEMENT COMMERCIAL DE LA SARTHE 

vendredi 19 juin 2026  
à la préfecture de la Sarthe 

 
 

 
 
 

ORDRE DU JOUR 
 
 

 Dossiers n°01-2026 et n°02-2026 
 
 

 
 

 

09h00 
CDAC 01-2026 

 
Demande d’extension d'un supermarché sous l'enseigne Lidl par 
déconstruction reconstruction zone commerciale du Grand Pin à Changé 
(75560) 
 

10h00 
CDAC 02-2026 

 

Demande d’extension de l’ensemble commercial 9 Les Fontenelles ; situé  
Route de Bonnétable au Mans, par agrandissement de l’hypermarché E. 
Leclerc et par agrandissement de sa galerie marchande. 
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